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	Le 18 octobre 2007
PAR COURRIEL
	Me Louise Tremblay

Ligne directe : (514) 871-5476

ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois
Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demandes de Gazifère Inc. pour la fermeture réglementaire des livres pour l’année 2006, l’approbation de son plan d’approvisionnement et la modification de ses tarifs à compter du 1er janvier 2008- Phase II


Dossier : R-3637-2007


Notre dossier : 111216.0052
Chère consoeur,

Suite à votre lettre du 17 octobre courant, nous vous transmettons les informations demandées afin de  permettre à la Régie de planifier le déroulement de l’audience dans le dossier mentionné en titre.
Dans le cadre de sa preuve, Gazifère fera entendre les témoins suivants :

1. Panel composé de Lucie Vandal-Parent, Lise Mauviel et Jackie Collier (Présentation générale de la demande, allocation du coût de service et tarifs).

Temps estimé pour la présentation de la preuve =  30 minutes

2. Panel composé de Lise Mauviel, Jean-Pierre Finet, Ene Saskniit, Marc St‑Pierre et Maryse Fortin (PGEÉ et questions connexes).

Temps estimé de présentation de la preuve =  30 minutes

Tous les témoins de Gazifère témoigneront à titre de témoins ordinaires.  Nous estimons que le temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins des intervenants sera d’environ 10 minutes (au total).  Quant à l’argumentation, nous estimons, à ce stade-ci, qu’elle ne devrait pas excéder 20 minutes.

Nous tenons à informer la Régie ainsi que les intervenants que Monsieur Anton Kacicnik ne pourra être présent lors de l’audition.  Mme Jackie Collier, qui a les compétences requises en matière d’allocation du coût de service et qui est familière avec la preuve déposée à cet égard, témoignera sur cette question lors de l’audience.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld
P.j.

c.c.
(par courriel seulement)

Me Steve Cadrin (UMQ)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Louis Renault Rozéfort (UMQ)

M. Murray Newton (ACIG)

M. Yves Hennekens (UMQ)


Me André Turmel (FCEI)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l’Outaouais)
M. Gilles-André Paquin (OC/ACEF de l’Outaouais)

Me Yves Papineau (RGCQ)


Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)
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